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Demande de référendum
contre la loi fédérale du 24 juin 1977
réglementant l'heure en Suisse

Aboutissement

Vu le rapport du Bureau fédéral de statistique sur le résultat de la vérification
des listes de signatures à.l'appui de la demande de référendum contre la loi
fédérale du 24 juin 1977 ̂  réglementant l'heure en Suisse, il est

décidé:

1. La demande de référendum contre la loi fédérale du 24 juin 1977 réglemen-
tant l'heure en Suisse a abouti, les 30 000 signatures valables exigées par
l'article 89, 2e alinéa, de la constitution ayant été recueillies.

2. Sur 83 242 signatures déposées, 82 870 sont valables.

3. La présente décision sera publiée dans la Feuille fédérale et communiquée
au Comité référendaire contre l'heure d'été, secrétariat: M. Rudolf
Wettstein, Rickenbach, 8636 Wald.

25 octobre 1977 Chancellerie fédérale suisse:

Le chancelier de la Confédération, Huber

« FF 1977 H 989

1977 — 698
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Référendum
contre la loi fédérale du 24 juin 1977 réglementant l'heure en Suisse

Signatures selon les cantons

Cantons Signatures
valables non

valables

Zurich 10 431 43
Berne 22 067 142
Lucerne 8 211 4
Uri 291 —
Schwyz 2607 3
Unterwald-le-Haut 945 9
Unterwald-le-Bas 833 4
Glaris 694 3
Zoug ; 1 699 2
Fribourg 5 760 92
Soleure , 1 545 6
Baie-Ville 195 —
Baie-Campagne 832 . 1
Schaffhouse 650 —
Appenzell Rh.-Ext. . 1 092 . —
Appenzell Rh.-Int. 439 , —
Saint-Gall 5 070 26
Grisons 1 417 1
Argovie 5 866 —
Thurgovie 5354 9
Tessin 51 —
Vaud 5 107 21
Valais 508 —
Neuchâtel 1184 6
Genève 22 —

Suisse 82870 372
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